
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. La consolidation : définition et 
obligations légales 

 
- Qu'est ce que la consolidation ? 
- La réglementation et la présentation 
des normes nouvelles. 
- Les dates de clôture. 
- Les obligations légales. 
- Les documents à fournir à 
l'administration fiscale. 

 
4. Détermination du périmètre de 

consolidation 
 

- Les règles de calcul des 
pourcentages d'intérêt et de contrôle. 
- Les différentes formes de contrôle. 
- Les exclusions du périmètre de 

consolidation. 
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- La détermination des impôts différés des 
sociétés étrangères. 
- Les règles de conversion des comptes. 
 
 
5. Les éliminations 

 
- Elimination des dividendes. 
- Elimination des profits sur stocks 
intragroupe. 
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Objectifs 
 

Etre capable de mettre en pratique 
les méthodes de consolidation 
comptable 

 

Pré requis  
 

Aucun 
 

Public concerné 
 

Personne ayant en charge la 
comptabilité de l'entreprise 

 

Méthodes pédagogiques 
 

Méthode interactive 
Exercices d’application  
(Possibilité d’adaptés les 
exercices à l’entreprise) 

 

Modalités de suivi  
 

Evaluation du niveau atteint 
après la formation 

Consolidation des comptes : principe 
de base : 5 jours COMP21 


